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Texte de la question

Mme Virginie Duby-Muller interroge M. le ministre délégué auprès de la ministre du travail, de la santé et des
solidarités, chargé de la santé et de la prévention, sur l'accès des femmes aux gynécologues en France. Malgré
le rétablissement en 2003 du diplôme d'études spécialisées de génécologie médicale, la situation reste critique.
Or leur rôle est essentiel pour protéger la santé des femmes : l'aide à la contraception, pratique de l'interruption
volontaire de grossesse (IVG), la prévention des infections sexuellement transmissibles, le diagnostic et le
traitement de l'endométriose, le dépistage précoce d'un cancer et le suivi après cancer, l'accompagnement de la
ménopause. Tout au long de leur vie les femmes ont besoin de rencontrer un gynécologue. En 2007, on
comptait 1 945 gynécologues médicaux en exercice ; en 2023, pour plus de 30 millions de femmes en âge de
consulter, il n'y en a plus que 816 et 11 départements n'en ont aucun. Les déserts médicaux portent donc
gravement atteintes au respect des droits des femmes. Ainsi, elle souhaite savoir comment le Gouvernement
compte garantir le droit des femmes à protéger leur santé notamment via l'accès à un gynécologue.
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